
FRANCE
Agauche,despropositions
chocspourbousculerl’école

Marie-Christine Corbier
@mccorbier

Ce sont des propositions faites sans
agressivité, qui adressent une part
desatisfecitauxréformesengagées
depuis 2012 pour « refonder »
l’école, mais qui, à quelques semai-
nes de l’élection présidentielle, en
disent long sur les dysfonctionne-
ments actuels de l’Education natio-
nale. Ces propositions ont été pré-
sentées mercredi à l’Assemblée
danslecadreducomitédesuivipré-
sidé par le député PS Yves Durand,
composé de personnalités de diffé-
rents horizons politiques.

Le rapport, présenté pour juger
delamiseenœuvredelaloiPeillon

de 2013 dite de « refondation » de
l’école,estledeuxièmedugenre.Le
premier, qui portait sur l’année
2015, avait conclu à la mise en
œuvre « difficile », voire « extrême-
ment difficile » de la loi, évoquant

notamment un « sentiment impor-
tant de déception » chez les ensei-
gnantsetladilutiondelaprioritéau
primaire affichée en 2012. Ce pre-
mierrapportavaitfaitbeaucoupde
bruit, et provoqué une gêne au plus
haut sommet de l’Etat.

Ledeuxièmerapportpubliémer-
credi est, dans la forme, beaucoup
moins offensif que le premier. «La

loi sur la refondation de l’école
s’applique, les moyens sont en cours
d’affectation, et ils seront bien là à la
fin2017 »,affirmeYvesDurand.Ilya
du mieux aussi sur les chantiers
phares de la loi comme la priorité
au primaire ou la formation des
enseignants, indiquent les auteurs.

« Culture d’évaluation »
La critique est ailleurs, dans les
recommandationsdesrapporteurs.
Ils préconisent ainsi « la création
d’uneagenceautonomedesparcours
scolaires et des formations » pour
pallier les problèmes actuels du
Conseil supérieur des programmes
(CSP), créé par la loi de 2013 : «On
voit très bien que l’indépendance du
CSP n’en est pas une, glissait mer-
credi Yves Durand. Il faut en faire
une agence à part entière. » Celle-ci
s’inspireraitduConseilsupérieurde
l’éducation (CSE) du Québec, qui
choisit les thèmes et les partenaires
desétudesqu’ilmènesurl’étatetles
besoins de l’éducation, préconise
des modes de formation des ensei-
gnants, et organise les évaluations
sur les programmes et les forma-
tions avec des représentants de la
sociétécivileetdumondeéconomi-

que. « Il fautquecetteagencesortedu
simple milieu de l’Education natio-
nale », ajoute le député – et ensei-
gnant. Elle serait chargée « d’élabo-
rer ce qu’on doit apprendre aux
élèves ». Et pourrait accueillir,
commeleCSEquébecois,desrepré-
sentants syndicaux, patronaux ou
delasociétécivile. « Il fautquecesoit
représentatif de la nation, et pas seu-
lement des experts de l’Education
nationale », insiste Yves Durand.

Il souligne aussi l’importance de
transmettre « une culture de l’éva-
luation ». Etsuggèrederedonnerau
Conseil national d’évaluation du
système scolaire (Cnesco), créé par
la loi Peillon, « la place que la loi lui
assigne », à savoir un véritable rôle
d’évaluation. Le parlementaire
insiste aussi sur l’importance de
« l’autonomie » des établissements,
tout en maintenant « un cadre
national ». « Il faut qu’on arrête de
gérer l’Education nationale par la
circulaire », ajoute-t-il.

De quoi poser les bases d’un vrai
programme électoral pour l’école
pour la gauche dans la campagne.
Mais pour d’autres. Yves Durand a,
lui,faitsavoirqu’ilneseraitpascan-
didatauxprochaineslégislatives. n
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Un rapport propose
de créer une agence
pour « élaborer
ce qu’on doit appren-
dre aux élèves ».

Yves Durand, rapporteur de la commission des Affaires
culturelles et de l’Education. Photo Denis Allard/RÉA

Le député Yves Durand
insiste sur l’importance
de « l’autonomie »
des établissements.
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